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RÉGIE INTERMUNICIPALE DE LA GESTION DES DÉCHETS DE ROUSSILLON 

 

AVIS PUBLIC 

Concernant le calendrier des séances ordinaires  du conseil  

d’administration pour l’année 2017 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article 597 du Code municipal, avis est 

par les présentes donné que la  Régie intermunicipale de la gestion des dé-

chets de Roussillon a adoptée le 23 novembre 2016 le calendrier des sé-

ances du conseil d’administration pour l’année 2017,  qui se tiendront les 

mercredis  à l’hôtel de ville de Macamic au 70, rue principale et qui dé-

buteront à 19 heures, se lit comme suit : 

 

23 mai 

26 septembre                                                                                              

28 novembre 

Donné ce 29 novembre 2016 

 

 

Joelle Rancourt 

Secrétaire-trésorière 

   

 

 

Municipalité d’Authier-Nord   Téléphone : 819-782-3914 

452, rue Principale    Télécopieur : 819-782-3916 

Authier-Nord (Québec)  J0Z 1E0  authier-nord@mrcao.qc.ca 
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MOT DU MAIRE 

Bonjour à  vous tous, 

 

Là belle sàison est màintenànt à  nos portes. Bien que l’on seràit porte  à  croire le con-
tràire à  càuse de là màuvàise tempe ràture et du temps fràis. Il nous fàut quànd me me 
espe rer et fàire comme si tout e tàit normàl. 

 

Nous sàvons tre s bien que nous ne pouvons pàsser à  co te  de là belle sàison et c’est pour  
cette ràison qu’il fàut, si ce n’est de jà  fàit, de pre pàrer son àgendà pour les 5 ou 6 pro-
chàins mois, àfin de re àliser toutes les àctivite s, les tràvàux et surtout e tre pre t à  prendre 
les  vàcànces lorsque le temps serà venu. Càr s’il y à quelque chose de sàcre  sur cette 
terre, c’est bien là pe riode des vàcànces, n’est-ce pàs ? 

 

Pour mà pàrt, à  là municipàlite , beàucoup de tràvàux seront à  re àliser durànt là pe riode 
estivàle. Bien su r, les tràvàux sur le re seàu routier seront prioritàires. Plusieurs inter-
ventions devront e tre re àlise es pour permettre là re àlisàtion d’e gouts pluviàux et des 
trottoirs de s cette ànne e, et des tràvàux de tràitements de surfàce pour l’àn prochàin. 

 

Des interventions màjeures devront e gàlement e tre re àlise es sur certàins ponts de là 
municipàlite . Je ne veux pàs e làborer sur tout ce qui s’en vient chez-nous càr celà seràit 
trop long à  pre ciser pàr e crit. 

 

Pàr contre on peut tre s bien en discuter lors du brunch que là municipàlite  doit tenir le 
17 juin 2017 à  là sàlle municipàle. En espe rànt que plusieurs d’entre vous sàurez trouver 
du temps pour y pàrticiper. 

 

Je tiens à  vous souhàiter un bel e te  et de tre s bonnes vàcànces à  toutes et tous. 
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MOT DE LA DIRECTRICE 

Bonjour à vous toutes et tous, 

 

Un autre hiver de passé !  C’est toujours trop long quant à moi…  Mais bon, on est pas-
sé au travers.  Que le soleil et la chaleur arrivent maintenant ! 

Comme vous avez remarqué, il n’y a pas eu de journal en mars.  Effectivement, LE PONT 
sortira maintenant 2 fois par année, soit en mai et en novembre.  Donc, si vous pré-
voyez faire paraître des communiqués, informations, il faut s’y prendre d’avance. 

Nous perdons, à regret, depuis quelques années, des pionnières et pionniers de notre 
municipalité.  Des gens qui ont bâti celle-ci, des gens qui sont venus s’y établir et qui y 
sont demeurés jusqu’à leur mort ou presque.  Bien triste tout ça mais la réalité nous 
rattrape bien vite.  Ainsi va la vie…. 

Nos étudiants.  Eh oui ! Fini le primaire, le secondaire et pour certains, le Cégep ou 
l’Université.  Bravo pour votre persévérance, votre ténacité, car pour certains, c’est ar-
du. Vous travaillez fort pour votre avenir. Certains même partiront à l’extérieur de l’Abi-
tibi pour poursuivre leurs études à l’automne.  Bon été et profitez-en bien ! 

N’oubliez pas si vous désirez apporter des changements à votre résidence, votre ga-
rage, agrandir ou tout autre changement, il est important de prendre des informations 
quant à la réglementation concernant ce changement auprès de l’inspectrice munici-
pale, Carolle Bédard. C’est très important et ça évitera de mauvaises surprises.... 

Je ne peux passer sous silence, qu’en ce dimanche 14 mai, nous célèbrerons la fête des 
mères.  Une maman, une grand-maman ! Sans elle, notre famille n’existerait pas.  
Notre histoire avec nos joies et nos peines.  Pour ceux et celles qui ont encore la chance 
d’avoir leur maman en pleine forme et santé, prenez le temps d’apprécier chaque petit 
moment passé en sa compagnie et de lui dire et lui faire savoir combien elle est impor-
tante et précieuse, et que vous l’aimez.  Bonne fête maman ! 

Je vous souhaite donc un été à la hauteur de vos attentes et de belles rencontres fami-
liales ! 

 

P.S. : Si tu aimes le soleil, tape des mains, tape du pied, crie HOURRA ! 
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ABRIS TEMPOS ET MÉNAGE 

DU PRINTEMPS 

N’oubliez pas que les abris tempo sont autorisés sur le territoire d’Authier-Nord du 15 

octobre au 15 mai. Après cette date,  la structure peut demeurer montée mais doit 

être rangée en marge arrière. S’il n’y a pas de place en marge arrière pour ranger la 

structure, celle-ci doit être complètement démontée. Les tambours doivent également 

être démontés et ce, autant dans la zone urbaine que rurale. 

De plus, vous êtes invités à faire un grand ménage de vos terrains lorsque toute cette 

neige sera fondue ! La beauté d’un village passe par vous et par vos terrains bien entre-

tenus; sans détritus, carcasses automobiles, piles de bois… Soyons fiers de notre com-

munauté et de notre milieu de vie ! 

              CHIENS 

Veuillez prendre note que nous ne tolèrons pas les chiens errants. N’oubliez pas qu’il 

s’agit d’un RÈGLEMENT MUNICIPAL…  

VOUS DEVEZ L’ATTACHER, LE METTRE EN ENCLOS, LE 

MAINTENIR  EN  LAISSE,  RESTEINDRE  SES  JAPPEMENTS. 

Brefs, prenez les moyens que vous jugez appropriés pour être en contrôle de votre ani-

mal et pour que vos voisins et amis puissent profiter pleinement de 

notre beau village et de l’air pur ! 

 Je vous remercie de votre habituelle collaboration ! 
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Maintient de l'interdiction du poisson-appât mort pour la pêche estivale  

 

Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs maintient sa décision d'interdire 

l'usage du poisson-appât mort pour la pêche estivale à partir du 1er avril 2017.   Le 

ministère interdira également l'utilisation de poissons-appâts vivants pour tout type de 

pêche sportive sur l'ensemble du territoire. 

                                            INSTALLATION SEPTIQUE 

CHRONIQUE D’URBANISME 

Toute installation septique doit être conforme aux exigences du Ministère de l’Envi-

ronnement, décret numéro 1886-81 du 9 juillet 1981, entré en vigueur le 12 août 1981.  

N’hésitez pas à entrer en contact avec moi, avant d’entreprendre quoi que ce soit con-

cernant ces installations.  Il serait regrettable de devoir tout enlever si non-conformité.  

Avant de faire une intervention qui pourrait modifier l’habitat du poisson, que ce soit en terre 

privée ou en terre publique, assurez-vous  de respecter les obligations légales et réglemen-

taires de votre municipalité, du gouvernement du Québec et du gouvernement fédéral. Si c’est 

fait sans autorisation, cela peut être fort coûteux , tant pour le milieu naturel que pour la per-

sonne qui commet l’infraction. L’habitat du poisson ne se trouve pas qu’en pleine nature ! Les 

milieu urbains et agricoles abritent aussi des milieux essentiels au maintien de plusieurs es-

pèces. En fait, tout milieu où il y a de l’eau, même de façon périodique, peut être vital pour les 

poissons. La plus grande vigilance est de mise. La rive et le littoral  des plans d’eau 
sont utilisés par plusieurs espèces animales et végétales.  

                            L’HABITAT DU POISSON 
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                         Employé à temps partiel et occasionnel recherché 

 
Là municipàlite  de sire se doter d’une bànque de noms de personnes de sirànt offrir leurs services, 
re mune re  ou non, et à  temps pàrtiel.  Effectivement, vous àvez des compe tences dàns divers do-
màines, vous àvez du temps, vous e tes disponible à  tràvàiller, de quelques heures à  quelques 
semàines durànt l’ànne e, fàites-nous le sàvoir.  En àutre, dàns les domàines suivànts : 
 
 Voirie : signàleur, bàlàyàge, ou àutre,  
 Entretien divers : peinture, me nàge, petite construction ou  montàge de modules 

(bàlàncelles, mur d’escàlàde pour enfànts, pànier neuf de bàsket-bàll ; 
 Ou tout àutre domàine. 

 
Vous  e tes  inte resse s à  vous inscrire, bien vouloir communiquer àvec là directrice ge ne ràle,     
màdàme E lise Gàgnon, àu bureàu municipàl, àu 782-3914. 
 

Bien important que c’est à temps partiel et non à temps plein, puisque c’est seulement selon 
le travail à faire. 
 

Cet avis s’adresse aux femmes, aux hommes et étudiant(es). 
 

                  ATTENTION     CAMP DE JOUR À GAGNER (VALEUR 386$) 

 
Monsieur Dàniel Te treàult, comptàble pour là municipàlite  depuis 3 àns, offre et ce, GRA-
TUITEMENT, à  chàcune des municipàlite s qu’il dessert, un càmp de jour, pour une per-
sonne à ge e de 7 à  17 àns, àu Domàine Opàsàticà à  Rouyn-Noràndà. Il fàut s’inscrire àvànt 
le 26 mai, en donnànt votre nom àu bureàu municipàl et un tiràge àu sort serà fàit pàr là 
suite.   
                                        
P.S. Voir pàge suivànte pour toutes les informàtions s’y ràttàchànt.  Monsieur Te treàult 
serà e gàlement pre sent àu càmp de jour. 

Vous e tes une personne àî ne e ou une personne en perte d’àutonomie, ou àutre.  

Vous de sirez obtenir de l’àide àvec les tà ches lie es à  l’entretien de votre re sidence, (tonte 

de gàzon, peinture, me nàge) ; 

Tu es une personne de sireuse de les àider. 

Làissez vos coordonne es à  là municipàlite  et nous e chàngerons les informàtions àux per-

sonnes concerne es àfin de fàire des jumelàges.  
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ÇA S’PASSE CHEZ NOUS 

 

Vous avez des choses à donner, à vendre, vous avez des trucs ou des conseils con-

cernant l’horticulture, vous êtes à la recherche d’un emploi d’été (étudiants en autre) 

ou vous avez peut-être un emploi d’été à proposer à un étudiant, vous savez qu’il vous 

est possible de faire publier votre message dans le journal « Le Pont ». Veuillez prendre 

note que dorénavant le journal ne paraîtra que 2 fois par année .Soit au printemps et à  

l’automne 

  

UNE NUIT POUR FAIRE LA DIFFÉRENCE 

Que vous soyez là pour acclamer les survivants, marcher, passer le bâton à votre coéquipier ou 

participer aux activités en bordure de piste, le Relais pour la vie est bien plus qu’une marche 

contre le cancer c’est un parcours. 

DATE : 26 mai 2017, de 11h à 23h 

ENDROIT : à la Polyno 

CONTACT : Olivier Gauthier  819-762-6707  ogauthier@quebec.cancer.ca 

MESSAGE DU MTQ 

PONT FERMÉ 

Prendre note que le pont P-270, situé entre le Chemin du Domaine Bel-Mik et le Chemin Morin, sera 
fermé dès le vendredi 12 mai pour des travaux majeurs.  Des blocs de ciment et des panneaux de sig-
nalisations seront installés.  Il est impossible de savoir, pour le moment, la date de la fin des travaux. 

RESTRICTION DE TONNAGE 

Également, il y aura une restriction du tonnage pour le pont P-271, situé près de la demeure de mon-
sieur Christin Savoie.  Aussitôt que nous aurons le tonnage permis, nous l’afficherons sur le site face-
book d’Authier-Nord et aux endroits suivants : Bureau municipal, salle municipale et au magasin Roger 
Plante. 
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ÇA S’PASSE CHEZ NOUS (SUITE) 

Théâtre de la vieille grange 

En face de l’école du Rang ll 
269 Route 111, Authier (QC) 

Tél : 819-782-3239 
    1-866-336-3289 

info@ecoledurang2.ca 
www.ecoledurang2.ca 
5-9-12-16 juillet 2017 

19-23-26-30 juillet 2017 
Musique Folklorique à 13h                                 

Théâtre à 14h 
 
 
 

Contribution vo-
lontaire suggérée $5 

par personne 

     PETIT RAPPEL (DÉFIBRILATEUR) 

Un défibrilateur est disponible à l’épicerie Roger Plante. Pour une urgence en attendant les secours, ça 

pourrait sauver une vie. Prenez-en bien note. 

         HEURES DU BUREAU MUNICIPAL 

Du lundi au jeudi de 8h30 à 14h30  ( ouvert le midi )        

Tél: 819-782-3914   Télécopieur : 819-782-3916 ( pour envoi ou réception ) 

Réunion du conseil, le premier mardi de chaque mois , porte acôté nord. 

      SITE INTERNET 

Vous pouvez allez sur le site  « inforoute de la MRC d’Abitibi-ouest ». Plusieurs informations y sont, les 

procès-verbaux, des règlements , le petit Journal , les heures de bureau et les dates des réunions du 

conseil etc... 

      École du Rang II d’Authier 

Du lundi au vendredi de 9h3o à 17h30 

Visite guidée et animation   

457, rue de le montée 
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FERMETURE OUVERTURE CUEILLETTE REPORTÉE RÉGIE 

  

Vendredi 14 avril 2017 

  

Lundi 17 avril 2017, 6h 

  

Jeudi 13 avril 2017 

  

Vendredi 23 juin 2017 

  

Lundi 26 juin, 2017, 6h 

  

Jeudi 22 juin 2017 

  

Vendredi 30 juin 2017 

  

Lundi 3 juillet 2017, 6h 

  

Jeudi 29 juin 2017 

  

Lundi 4 septembre 
2017 

  

Mardi 5 septembre 2017, 6h 

  

Jeudi 7 septembre 2017 

  

Lundi 9 octobre 2017 

  

Mardi 10 octobre 2017, 6h 

  

Jeudi 12 octobre 2017 

  

Lundi 25 décembre 
2017 

Mardi 26 décembre 
2017 

Mercredi 27 décembre 2017, 6h 

Jeudi 28 décembre 2017, 8h 

Vendredi 29 décembre 2017, 8h 

Collecte du : 

25 déc. 17 reportée  jeudi 28 déc. 17 

26 déc. 17 reportée  vendredi 29 déc. 17 

  Lundi 1er janvier 2018 

  Mardi 2 janvier 2018 

  

Mercredi 3  janvier 2018, 6h 

Collecte du : 

Lundi 1er janv. 2018 reportée jeudi 4 janv.2018 

Mardi 2 janv. 2018 reportée au  vendredi  5 
janv.2018 

RÉGIE INTERMUNICIPALE DE LA GESTION DES DÉCHETS DE ROUSSILLON 
HORAIRE DES COLLECTES 

CONGÉS FÉRIÉS DU CVMR POUR L’ANNÉE 2017 
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 13 et 14 mai  Salon de la famille  La Sarre   Gymnases de la Cité étudiante Polyno           9h00   

  

Match d’impro 

4 mai            Vroom VS M.Tapis Net       Villa Mon Repos                                19h30                                          

18 mai Série éliminatoire de la Sale ligue d’improvisation   Villa Mon Repos                     19h30 

Heure du conte POP 

(âge pré-scolaire accompagné d’un parent ou d’un grand-parent ) 

3, 10 et 24 mai     Bibliothèque municipale Richelieu de La Sarre ,195, rue principale   11h00 

Exposition “ Hommage à notre histoire d’Eddyenne Rodrigue du 15 juin au 10 septem-

bre     Centre d’art Rotary           13h00 

Jeudi 15 juin, samedi 1 juillet, mardi 1 août, vendredi 1 sept 

Coeur des festivités du 100e  de La Sarre 

28, 29, 30 juin et 1 juillet           13h00 

Jeudi sous les étoiles 

13, 20, 27 juillet, 3 et 10 août          Parc Ernest-Lalonde ( face à l’église )    19h30 

École du Rang 2, d’ Authier ( visite guidée et animation ) 

Lundi au vendredi           9h30 à 17h30 

Théâtre de la Vieille grange ( en face de l’école du Rang 2 ) 

Les dimanches et les vendredis du mois de juillet. Les représentations débutent à    14h00 

Ouverture des portes à           13h00 

 

DATE À RETENIR 
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     PROCHAINE RÉUNION DU MacDix        
            ( les 10 paroisses du secteur de Macamic ) 

 

Le 31 août à 19h00, à Poularies.  

Vos offrandes pour l’église seront disponible à l’automne seulement. 

Merci de votre soutien à l’église d’Authier-Nord, que ce soit en gestes ou en paroles ! Que Dieu nous 

accompagne et nous protège tous : BONNE SAISON ESTIVALE ! 

                                                     

PREMIÈRE COMMUNION 

Cette année, trois jeunes ont suivi la préparation afin de recevoir les sacrements du Pardon et de l’Eucha-

ristie. Il s’agit d’Alex Bruneau, Loïck Harvey et Kim Neveu. Félicitations à ces trois jeunes ainsi qu’à leurs 

accompagnateurs, parents et catéchète, pour cette démarche spéciale dans la vie de foi chrétienne. 

 

L’évènement de la « Première Communion » aura lieu le 11 mai, soit quelques 

jours avant la fête du patron de notre paroisse, Saint Mathias. Pour l’occasion, 

une nouvelle image de notre patron sera distribuée aux participants à la messe du 

jour et nous réciterons ensemble une prière à notre intercesseur ( prière appa-

raissant ci-après ). Un goûter fraternel complétera ce rassemblement. 

 

                       PRIÈRE À ST-MATHIAS 

« Saint Mathias, patron de notre paroisse, toi qui as fidèlement suivi le Christ, apprends –nous à l’aimer 
comme Toi. Intercède pour nous auprès de notre Père du ciel. Qu’Il entende nos prières et nous soutienne. 
Qu’Il nous accorde le pardon et la paix. Amen. » 

UNE NOUVELLE BAPTISÉE 

Maé-Lee Prévost, fille de feue Marianne Couillard et d’Alain Prévost , sera bap-

tisée en notre église samedi le 29 juillet, à 10h00. L’abbé Gérald Chalifoux, on-

cle de Marianne, présidera la cérémonie. Bienvenue à cette enfant dans la fa-

mille chrétienne ! 

27 

 



26 

 

         
 

  

11 

 

Jeudi le 8 juin      19h00 Marianne Couillard, collecte aux funérailles 

Jeudi le 22 juin      19h00 

    

Roland Nadeau, collecte aux funérailles 

Jeudi le 13 juillet      19h00 Denis Rancourt, collecte aux funérailles 

Jeudi le27 juillet      19h00 Marianne Couillard, collecte aux funérailles 

Jeudi le 17 août  

 

     18h30 et  

     19h00 

Prière pour nos défunts au cimetière 

Messe pour Joseph Gagnon par la famille Gagnon 

Jeudi le 14 septembre       19h00 Rose-Ange Neault-Pardoën, collecte aux funérailles 

Jeudi le 28 septembre       19h00       Gemma Cloutier-Ménard, collecte aux funérailles 

Messes spéciales    

Dimanche le 18 juin      14h00  60e  anniversaire de la Chapelle Notre-Dame de la 
Confiance de Palmarolle 

Dimanche le 2 juillet      11h00    

 

100e  de La Sarre, à l’église de La Sarre 

Dimanche le 16 juillet     10h30  100e  de Macamic, à l’église de Macamic 

Communauté chrétienne    St-Mathias  
d’Authier-Nord 

Bulletin paroissial de juin à septembre 2016 

 

Mercredi le 26 juillet 15h00 Messe solennelle lors du pèlerinage à Ste-Anne de 

Roquemaure 
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                   AVIS DE DÉCÈS 

 

Le 15 mars dernier, est décédé  à l’âge de 68 ans,  monsieur Robert 

Duguay. Il était le frère de M. Philippe Duguay et de M. Réjean Duguay de 

notre paroisse.  

Le 20 avril dernier, un ancien résidant de notre paroisse est décédé,       

monsieur Florian Lacerte, à l’âge de 89 ans. Il était le père de Christine 

Lacerte  ( Michel Crête ) de notre paroisse. 

Le 30 avril, un autre de nos anciens résidants est décédé, monsieur Roger 

Morin. Il avait 87 ans. 

Le 1er mai, est décédé à l’âge de 29 ans, M. Dominic Hallé. Il laisse dans le 

deuil sa  conjointe Marie-Ève Paquin St-Jean et son fils Liam,  tous 

d’Authier-Nord. 

Nos plus sincères  condoléances à toutes  ces familles. 

        NAISSANCE 

Félicitations à Marion Seguy et Benjamin Gagnon, qui le 1er  

mars, agrandissaient leur famille avec la naissance   d’Adèle, 

leur deuxième enfant. 

                                                              REMERCIEMENT 

La famille Couillard tient à remercier  tout les gens, qui de près ou de lon, ont offert 

leur soutien et leur présence au décès de leur fille Marianne. Cela a été d’un grand ré-

confort pour la famille. 
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VENTE DE GARAGE 
Au profil de la Fabrique d’Authier-Nord 

Samedi 10 juin 

De 9h00 à 17h00 
À la salle municipale 

Il y aura aussi vente de hot dogs et 

breuvages sur place 

 

Apportez les choses dont vous ne vous servez plus. 

N’importe quel objet qui pourrait servir à d’autre. 

 

Pour info :            Diane Bouchard 819-782-2748      

ou au magasin 819-782-3962 
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Est-ce que l’objet que je veux mettre dans mon bac de récupération est en papier, 

en carton, en plastique, en verre ou en métal ? Est-ce que l’objet en question est un 

contenant, un emballage ou un imprimé ?          

 Si vous avez obtenu un « NON » à l’une ou l’autre de ces questions : Malheu-

reusement, l’objet pour lequel vous les avez posés ne doit pas aller dans le bac de 

récupération. Le papier, le carton, le plastique, le verre et le métal sont les seules 

matières acceptées au centre de tri et elles doivent être sous la forme d’un con-

tenant, d’un emballage ou d’un imprimé.        

 Si vous avez obtenu « OUI » à ces deux questions : Tout porte à croire que 

votre objet est le bienvenu dans le bac de récupération. Cependant, tout n’est pas 

noir ou blanc. Pour en avoir le coeur net, nous vous proposons un rassemblement 

de trucs, de nuances, d’exceptions et de conseils à consulter :     

 Pour qu’un contenant en plastique puisse être déposé dans le bac de 

récupération, il doit être identifié du ruban de Möbius (triangle fléché) avec 

le chiffre 1, 2, 3, 4, 5 ou 7. Ces numéros indiquent de quel matériau est fait 

le contenant et nous permettent de le trier avec la bonne famille de plas-

tique. Donc, si le contenant de plastique n’est pas identifié du ruban de 

Möbius ou qu’il porte le #6, il ne doit pas être mis dans le bac.  

 Tous les sacs et pellicules de plastique ne peuvent malheureusement 

être envoyés au recyclage. Les sacs/pellicule de plastique qui peuvent être 

recyclés, et donc acheminés au centre de tri, s’étirent lorsque vous tentez 

de les déchirer. Les sacs d’épicerie, de pains tranchés ou encore qui re-

couvrent les vêtements à la sortie du nettoyeur en sont de bons exemples. 

Quand le sac est fait d’un plastique plus « raide » et ne s’étire pas, tels les 

sacs de légumes congelés, de riz, de céréales et autres sacs du genre, il ne 

faut pas les mettre dans le bac de récupération. 

www.tricentris.com pour de plus amples informations (articles et vidéos). 

Allez voir!!!! 

                                   MESSAGE DE TRICENTRIS 
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Cécile Plante    3 mai      Yves Auger     6 novembre 
Lucie Neveu                                        4 mai Jérémie Deslongchamps  6 novembre 
Marion  Seguy                                    18 mai Patricia Wurtz   8 novembre 
Francine Morin                                   20 mai Lucas Auger   16 novembre 
Jérémie Sylvestre Labranche           20 mai          
Jennifer Demers                                 20 mai 
Marlène Rivière                                  21 mai 
Henriette Rivard                                 22 mai  
Suzanne Plante                                   28 mai 
Océane Daigle   11 juin 
Sébastien Guay   8 juin   
Liette Neveu    17juin   
Nancy Neveu    17 juin 
Caroline Pépin   17 juin 
Steve Bruneau   19 juin 
Mégane Drouin Deschaines  23 juin 
Julie Larouche   23 juin 
Mélanie Harvey    3 juillet 
Alain Deschaines   24 juillet 
Jean-Pierre Deslongchamps  28 juillet 
Marianne Deslongchamps  29 juillet 
Nicolas Provencher    31 juillet 
Samuel Provencher   6 août   
Réjean Parent    6 août   
Denise Dubé Wurtz   7 août  
Félix Auger    10 août     
Michaël Deslongchamps      14 août  
Claire Julien               14 août 
Élizabeth Cormier   21 août  
Loick Hravey                           30 août  
 Nathalie Ouellet                     31 août                         
Carolle Bédard    1 septembre 
Alain Vaillant     9 septembre 
Sylvianne Neveu   21 septembre 
Florence Wurtz   22 septembre 
David Thibault   7 octobre 
Réal Auger    16 octobre 
Jocelyne Plante   22 octobre      SI VOUS VOULEZ QUE JE RAJOUTE DES NOMS, VOUS  
Lorrie Gagnon    25 octobre POUVEZ M’ÉCRIRE  À : 
Émilie Neveu    2 novembre    adjointe.authiernord@gmail.com 

                   ANNIVERSAIRE 
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 TAXES MUNICIPALES 

 

  

La date du deuxième versement pour acquitter  vos taxes est le 30 juin.  

Les dates pour les versements sont écrites sur les trois coupons que l’on re-

trouve dans le bas de votre compte de taxes.  Également, il ne faut pas ou-

blier que les intérêts et les pénalités se calculent au fur et à mesure que la 

date d’échéance des versements est passée.  Voici les dates des versements 

(qui sont toujours les mêmes) pour acquitter vos taxes : 

 31 mars 

 30 juin 

 31 août 

 

POUR LES VTT OU MOTO-CROSS 

Il est interdit de circuler sur les terrains privés , les parcs et les 

terrains de jeux .Soyez  respectueux envers les propriétés privés 

ou publics . 
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PRE PARATION 

Noix de Grenoble caramélisées 

1. Tapisser une plaque de cuisson de papier parchemin ou d’un tapis en silicone. Réserver. 

2. Dans une casserole, porter à ébullition le sirop d’érable et le beurre et cuire 2 minutes. Ajouter les 
noix. Poursuivre la cuisson en remuant à la cuillère de bois jusqu’à ce que le sucre cristallise (devienne 
granuleux) sur les noix. Retirer du feu. 

3. Verser immédiatement sur la plaque. À l’aide d’une spatule, étaler rapidement la préparation. Saler 
légèrement. Laisser refroidir complètement. Concasser grossièrement à l’aide d’un couteau. 

4. Vinaigrette à l'érable 

Dans un mélangeur à vinaigrette, mélanger tous les ingrédients jusqu’à ce que la vinaigrette soit 
crémeuse. Saler et poivrer. 

Salade 

5. Dans un bol d’eau froide, faire tremper l’oignon environ 5 minutes pour l’adoucir. Égoutter. 

6. Dans un grand saladier, mélanger la laitue, la pomme et l’oignon. Ajouter de la vinaigrette au goût et 
bien mélanger. Parsemer de noix et de bacon. 

INGRE DIENTS 
Noix de Grenoble caramélisées 

 125 ml (½ tasse) de sirop d’érable 

 30 ml (2 c. à soupe) de beurre 
250 ml (1 tasse) de noix de Grenoble ou de pacanes, grillées 
Vinaigrette à l'érable 

 60 ml (¼ tasse) de mayonnaise 

 45 ml (3 c. à soupe) d’huile d’olive 

 ½ gousse d’ail, hachée finement 

 30 ml (2 c. à soupe) de vinaigre de cidre ou de vin blanc 

 30 ml (2 c. à soupe) de sirop d’érable 

 5 ml (1 c. à thé) de moutarde de Dijon       
              

 Sel et poivre 
Salade 

 ½ oignon rouge, tranché très finement 

 1,5 litre (6 tasses) de mesclun (mélange de pousses et de feuilles ) 

 1 pomme Cortland ou une poire pelée, épépinée et tranchée finement 

 4 tranches de bacon, cuites et concassées 

         SALADE  VERTE AUX POMMES, NOIX, BACON ET ÉRABLE 
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Chronique  
Prévention incendie 

Le barbecue et le propane!  

Pour plusieurs d’entre vous, l’été est synonyme de bonnes grillades sur le barbecue avec des 

amis, à relaxer et profiter du beau temps!  Toutefois, il est important de prendre certaines pré-

cautions.  En voici quelques-unes : 

  

Avant d’utiliser votre barbecue… 

 Vérifiez si votre barbecue fait l’objet d’un rappel par le fabricant ou Santé Canada. Si c’est 

le cas, vous devriez peut-être ne pas l’utiliser! Pour en savoir plus, consultez le site Inter-

net http://www.canadiensensante.gc.ca; 

 Nettoyez l’intérieur et l’extérieur de votre barbecue, ainsi que les pièces mobiles; 

 Vérifiez si votre bouteille de propane est âgée de plus de 10 ans.  Si c’est le cas, remplacez-

la et remettez-la à un distributeur de propane.  Ne jetez jamais une bouteille de propane 

aux ordures, elle pourrait exploser; 

 Avant d'allumer votre barbecue pour la première fois, à la suite d'une longue période où 

l'appareil n'a pas été utilisé (ex. : l’hiver) ou après chaque remplissage de la bouteille de 

propane : 

 Ouvrez le couvercle du barbecue. Aspergez les raccords d'eau savonneuse afin de 

déceler la présence de fuites.  Ouvrez prudemment la valve de la bouteille de pro-

pane. Si des bulles se forment, il y a fuite. Fermez aussitôt la valve et remplacez les 

pièces défectueuses; 

 N’utilisez jamais d’allumettes ou une flamme nue pour déceler les fuites. 

  Vérifiez la flamme produite par le propane, elle doit être d'un bleu inaltéré. Si non, faites 

vérifier votre barbecue par un professionnel. 
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INGRE DIENTS 
 
Crème pâtissière au chocolat blanc 

 85 g (3 oz) de chocolat blanc, haché 

 250 ml (1 tasse) de sucre 

 45 ml (3 c. à soupe) de farine tout usage non blanchie 

 45 ml (3 c. à soupe) de fécule de maïs 

 3 oeufs 

 500 ml (2 tasses) de lait, chaud 
5 ml (1 c. à thé) d'extrait de vanilla 
 
Pâte feuilletée 

 2 abaisses de 200 g chacune de pâte feuilletée du commerce, décongelées 

 15 ml (1 c. à soupe) de sucre 
375 ml (1 1/2 tasse) de fraises fraîches coupées en quartiers (ou framboises) 
 
Crème chantilly 

 310 ml (1 1/4 tasse) de crème 35% 

 60 ml (1/4 tasse) de sucre 

 2,5 ml ( 1/2 c. à thé ) d’extrait de vanille  

  
Glaçage 

 60 ml (1/4 tasse) de sucre à glacer 

 5 ml (1 c. à thé) d'eau 

 125 ml (1/2 tasse) de confiture aux fraises sans pépins de préférence, tempérée (ou  framboises) 

 

                                  MILLEFEUILLE AUX FRAISES 
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PRE PARATION 

Crème pâtissière 

1. Placer le chocolat dans un bol. Réserver. 

2. Dans une casserole, hors du feu, mélanger le sucre avec la farine et la fécule. Ajouter les oeufs et 
fouetter jusqu'à ce que le mélange soit lisse et homogène. Incorporer le lait graduellement en remuant. 
Porter à ébullition à feu moyen en fouettant constamment et en prenant soin de bien racler le fond et les 
côtés de la casserole. Laisser mijoter doucement environ 1 minute. Verser sur le chocolat et ajouter la 
vanille. Mélanger ou fouet jusqu'à ce que le chocolat soit fondu. Déposer une pellicule plastique di-
rectement sur la crème chaude. Laisser tiédir et réfrigérer jusqu'à ce que la crème soit refroidie. 

Pâte feuilletée 

3. Placer la grille au centre du four. Préchauffer le four à 200°C (400°F). Tapisser de papier parchemin une 
plaque à cuisson de 43 x 30 cm (17 x 12 po). 

4. Sur un plan de travail fariné, abaisser la pâte en deux rectangles de 30 x 20 cm (12 x 8 po). Saupoudrer 
la pâte de sucre et presser légèrement avec le rouleau pour faire coller le sucre. Déposer la pâte sur la 
plaque. Couvrir d'une feuille de papier parchemin et y déposer une deuxième plaque de cuisson pour 
empêcher la pâte de gondoler. Cuire au four environ 20 minutes ou jusqu'à ce que la pâte soit bien do-
rée. Retirer la plaque et le papier parchemin du dessus et laisser refroidir sur une grille. 

Crème chantilly 

5. Dans un bol, fouetter la crème, le sucre et la vanille jusqu'à la formation de pics fermes. Réserver au 
réfrigérateur. 

Glaçage 

6. Dans un bol, mélanger le sucre et l'eau. Réserver dans un petit sac de plastique à fermeture hermé-
tique. 

Montage 

7. À l'aide d'un long couteau, séparer un rectangle de pâte en deux sur l'épaisseur. Réserver ces deux 
pâtes. 

8. Déposer la pâte entière sur un plat de service. Y étaler la crème pâtissière. Ajouter la moitié des fraises 
et les presser dans la crème pâtissière. Déposer une pâte réservée. Étaler la crème chantilly et le reste 
des fraises. Couvrir de la dernière pâte réservée et y étaler la confiture. 

9. Couper une extrémité du sac en plastique. Avec le mélange de glaçage, dessiner sur la confiture des 
lignes droites parallèles sur la largeur du millefeuille, puis quadriller à l'aide d'un couteau pour former 
des motifs marbrés. 

10. Réfrigérer 2 heures. 

                MILLEFEUILLE AUX FRAISES ( suite ) 
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